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Sur le trajet, je dois rester sur le 
trottoir et suivre le chef de rang.

Je dois me laver les mains avec 
du savon avant de m’installer à 
table et en sortant des toilettes.



Je dois respecter le matériel 
(chaise, jeux, mobilier extérieur…).

J’apprends à partager les plats 
à table.



Je peux me resservir seul avec 
l’autorisation d’un adulte.

Je dois utiliser mes couverts pour 
manger et découper les aliments.



Les gros mots c’est zéro!

Arrêtez les 
##!//## 

T’as pas le 
droit de les 

insulter

J’ai le droit de manger avec mes amis.

J’ai le droit de 
parler sans crier.

Je dois parler sans 
gros mots ni insultes. 



Je dois manger proprement sans 
jouer avec la nourriture. 

Je peux rigoler avec l’animateur en 
le respectant en tant qu’adulte. 



S’il te plait, 
merci.

S’il te plait, 
merci.

Je peux me lever de table en demandant à 
un animateur avec politesse.

Je suis poli avec les adultes et les enfants. 

Quand je suis le chef de table, j’ai le droit de 
me lever pour aller chercher de l’eau et 

débarrasser les assiettes, couverts et 
poubelles. Mes camarades de table m’aident 

en empilant leurs verres et leurs assiettes.



IL EST INTERDIT 
DE FAIRE MAL AUX AUTRES.

Je peux compter sur un animateur 
pour régler un problème.



Dans la cour, je fais attention 
aux autres. 

J’ai le droit de participer aux activités proposées 
(coloriages, jeux de construction…) dans la cour.
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Je soussigné(e)

Atteste avoir pris connaissance des règles de vie de la cantine et de l’accueil 
périscolaire et m’engage à les respecter. 

En cas de non respect de ces règles, je m’expose à des sanctions, prévues dans 
le règlement intérieur. 

Au Touvet, Le

Lu et approuvé
(Signatures des parents précédées 
des noms et prénoms) 

Au Touvet, Le

Lu et approuvé
(Signature de l’enfant précédé du 
nom et du prénom) 


